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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

Le projet d’établissement ne mentionne pas le 
plan d'organisation à mettre en œuvre en cas 
de crise sanitaire ou climatique, dit "plan bleu", 
contrairement aux dispositions de l'article 
D.312-160 du CASF. 

Pre 1 Faire mention dans le projet 
d’établissement. du plan d’organisation 
à mettre en œuvre en cas de crise 
sanitaire et climatique, en référence au 
plan bleu mis à jour.  

Prescription levée 

Transmission de la modification apportée 
au document   

E.2 

Le temps de travail en équivalent temps plein 
du médecin coordonnateur contrevient aux 
dispositions de l’article D. 312 -156 du CASF. 

Pre 2 Adapter le nombre d’ETP au nombre de 
résidents de l’établissement (0,6 ETP 
attendus pour 67 résidents). 

Prescription maintenue 

6 mois 

E.3 

Le médecin coordonnateur ne dispose pas 
d’un diplôme de spécialisation en gériatrie, ni 
d’une attestation de formation continue. Cette 
situation contrevient aux dispositions de 
l'article D. 312-157 du CASF. 

Pre 3 Inscrire dans les meilleurs délais le 
médecin coordonnateur à une 
formation lui permettant de disposer du 
niveau de qualification 
réglementairement prévu. 

Prescription maintenue 

Modification du délai : jusqu’à la 
transmission du document indiquant la 

validation du D.U. de Gériatrie 

E.4 

A la date du contrôle, le rapport d’activité 
médical de l’année 2023 n’a pas été soumis 
pour avis à la commission de coordination 
gériatrique contrairement aux dispositions de 
l’article D312-158-10° du CASF. 

Pre 4 Soumettre le rapport d’activité médical 
2023 à l’avis de la commission de 
coordination gériatrique. 

Prescription maintenue 

Modification du délai : jusqu’ à la date de la 
consultation de la commission de 

coordination gériatrique (programmée le 
03/10/2024) 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

Le document ne fait pas mention du nombre de 
places du pôle d’activité et de soins adaptés 
(PASA) installées en 2023. 

Rec 1 
Mettre à jour le règlement de 
fonctionnement en intégrant les places 
de PASA installées en 2023. 

Recommandation maintenue 

3 mois 

 

R.2 

Le règlement de fonctionnement ne mentionne 
pas l’accès à internet dans les chambres inclus 
dans le socle des prestations minimales 
obligatoires. 

Rec 2 
Mettre à jour le règlement de 
fonctionnement pour tenir compte de 
l’évolution du socle des prestations 
minimales obligatoires sur l’accès à 
internet dans les chambres. 

Recommandation levée 

Transmission de la page 9 du contrat de 
séjour – Partie « prestation dites 

d’hébergement » qui comporte les 
modalités d’accès à internet  

R.3 

La procédure dégradée en l’absence de 
l’infirmière coordinatrice n’est pas précisée. 

Rec 3 
Transmettre la procédure dégradée en 
l’absence de l’IDEC. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Recommandation levée 

 

Durant l’absence de l’IDEC pour congé 
parental,  

o Nouvelle organisation mise en place 
avec  

-Prise en charge des missions de l’IDEC 
par les infirmières de l’EHPAD,  

-Renfort infirmier 3 jours par semaine  

-Mission ressources humaines effectuée 
par la direction de l’EHPAD  

o Transmission de la liste des référents 
processus, identifiant une personne 
ressource par processus en cas 
d’absence (Infirmier, aide-soignant). 

o Renfort d’une IDEC d’un autre EHPAD 
du groupe en cas de crise majeure 
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R.4 

L’infirmière coordinatrice ne dispose pas au jour 
du contrôle de formation d’encadrement 
spécifique. 

Rec 4 
Inscrire l’IDEC à une formation 
d’encadrement. Recommandation levée 

Transmission de l’attestation d’inscription 
de l’IDEC à une formation au management 
des encadrants des unités de soins et des 
gouvernants, avec l’organisme La Boétie 

Partners  

R.5 

Des agents de service logistique, inscrits à un 
parcours de formation au titre de la Validation 
des Acquis de l’Expérience, occupent des 
postes d’aide-soignant sur le planning de soins. 

Rec 5 
Dans l’attente de l’obtention du diplôme 
des Agents de Service Logistique, en 
cours de Validation des Acquis de 
l’Expérience, chaque binôme figurant 
sur le planning de soins doit comporter 
au minima une Aide-Soignante 
diplômée. 

Recommandation maintenue  

Jusqu’à l’obtention du diplôme d’aide-
soignant 

R.6 

Les modalités d’encadrement des apprenties 
aide-soignante ne sont pas précisées en cas 
d’absence de l’aide-soignante référente. 

Rec 6 
Préciser les modalités d’encadrement 
des apprenties soignantes. 

Recommandation levée 

En l’absence du tuteur de l’apprentie, un 
titulaire AS reste toujours en appui pour, au 

besoin, accompagner l’apprentie.  

En parallèle, une Infirmière est en poste 
pour superviser l’équipe aide-soignante. 

R.7 

Le temps dédié au PASA de la psychologue 
n’est pas ’est pas clairement identifié sur le 
planning. 

Rec 7 
Clarifier le planning afin que le temps 
dédié de la psychologue au PASA 
apparaisse clairement (fonction, temps 
de travail). 

Recommandation levée 

Transmission de la fiche de poste de la 
psychologue  

Précision apportée sur le planning 
permettant d’identifier des temps dédiés au 

PASA et à l’EHPAD 

R.8 

En l’absence d’avenant, la mission contrôle n’a 
pas connaissance du renouvellement ou non de 
la convention avec l’ergothérapeute, à la date 
d’échéance. 

Rec 8 
Transmettre l’avenant à la convention 
renouvelant l’intervention de 
l’ergothérapeute dans la structure. 

Recommandation levée 

Transmission de l’avenant au contrat 
indiquant le renouvellement jusqu’en janvier 
2025 et du contrat à durée déterminée de 

l’ergothérapeute  

 




